
CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA  

COMMUNE DE VENTENAC-EN-MINERVOIS 

                                    Jeudi 14 avril 2022 
A 18 H 30  -  Salle des Fêtes 

 
 

Membres du Conseil Municipal : 
 

ALCALDE Antonio, CALCOEN Guy, DUCHATEL Martine, FUND Sabine,  
GOUY-RATAJCZAK Joëlle, LALIGAND Julie, LAPALU Christian, LELEU 
Pierre-Alexandre, LESERGENT Patricia, MINGUET Anne-Marie, NEGRE 
Gilbert, PILAT Stéphanie, PLA Bernard, RUGA Jean-Luc, SANCHEZ 
Lucile. 
 

Nombre de conseillers en exercice :       15 
Nombre de conseillers présents :            14 
Nombre de conseillers absents :               1 
Procurations :                                              5 

 
 
 

Secrétaire de séance : M. Pierre-Alexandre LELEU.  
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
0 
 

 

1.  Approbation du Compte rendu de la séance du  28 mars 2022.. 
 

                          Vote pour : 14 – Vote contre : 0 – Abstention : 0  
 

 
 

 

2 . Délibération pour paiement de factures avant le vote du Budget Primitif 2022. 

 
- ALTRAD                                                       441.00 €  

- J.H.Maçonnerie HIPEAUX                        3 403.20 € 

- Papeterie PRAX                                             542.28 € 

- Raoul CUADRADO                                      767.38 € 

 

Il indique que les crédits nécessaires au paiement de ces factures auront lieu respectivement aux 

articles suivants :  2152-13 – 2313-15  - 2183-13 – 2313-15  du Budget Primitif 2022. 
 

                  Vote pour : 14 – Vote contre : 0 – Abstention : 0 
 
 

 
3 . Demande du Département participation 2022 Fonds Unique Logement (FUL).   

 
Monsieur le Maire indique aux membres du conseil municipal que le Département de l’Aude lui a adressé 
un courrier relatif au Fonds Unique pour le Logement. 
  

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a prévu le transfert de 
compétence aux départements de la gestion du Fonds de Solidarité pour le Logement à compter du 1er 
janvier 2005 (Fonds Unique pour le Logement FUL dans le département de l’Aude). Sa mission est  

Monsieur le Maire informe ses collègues qu’il convient de régler avant le vote du Budget Primitif M14 – 
2022 les factures suivantes :  

 



d’apporter des aides financières aux personnes qui rencontrent des difficultés pour assurer les dépenses de 
leur logement. Ces aides peuvent permettre de financer les dépenses liées à l’entrée dans un logement 
(dépôt de garantie, premier loyer, assurance du logement, frais de déménagement, biens de première 
nécessité) ou de maintien dans le logement (dettes de loyers, factures d’énergie : électricité, gaz, fioul, bois 
et d’eau). 
  

Plusieurs familles de la commune ont bénéficié en 2021 d’aides du Conseil départemental pour un montant 
total de 2 722.98 €. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de s’associer à cette démarche de solidarité en participant 
pour un montant de 300 € au titre de l’année 2022. 
 
                          Vote pour : 14 – Vote contre : 0 – Abstention : 0  
 
4 . Devis du Centre de Gestion de l’Aude Tri et Classement Archives Communale. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la proposition du CDG 11 pour le tri et le classement des 
archives communales pour un montant de 7030 €. 
Il demande du Conseil Municipal de prendre une décision étant donné le montant élevé du devis. 
  
                           Vote pour : 0 – Vote contre : 14 – Abstention : 0 

 
 

 
5 . Vote du Compte Administratif 2021 et Compte de gestion du Trésorier.   
 

Monsieur le Maire n’a pas participé au vote 
 

 

COMMUNE – M 14 : 

 
► Compte Administratif 2021 : 
 
Fonctionnement 
 

- Dépenses :                520 118.78 € 
- Recettes :                  520 080.84 € 
- Résultat :                          - 37.94 € 
- Excéd. reporté N-1 :  226 083.20 € 
 

- Résultat 2021 :         226 045.26 € (excédent) 
 

 
Investissement 
 

- Dépenses :                   106 243.85 € 
- Recettes :                     147 631.09 € 
- Résultat :                        41 387.24 € 
- Excédent reporté N-1 : 219 296.59 € 
 

- Résultat 2021 :            260 683.83 € (excédent) 
 

- Reste à réaliser dépenses Investissement : 0 € 
- Reste à réaliser recettes Investissement :  0 € 
 
Affectation du résultat : au 1068 : 0 € 
Report au 002 :  226 045.26 € 
 

Vote → Pour : 13  - Absent : 1 - Abstention : 0 - (5 procurations). 
 

 
 
 
 



 
6 .  Vote du Budget Primitif 2022 de la commune    

 

► Budget Primitif 2022 : 
  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses :   743 919.74 € 

Recettes :     743 919.74 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Dépenses :   521 876.72 € 

Recettes :     521 876.72 € 

 

Vote → Pour : 14  - Absent : 1 - Abstention : 0 – (5 procurations). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fin de séance 20 h 00 

 
Le Maire, 

 
 
 
 

              Christian LAPALU.         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 


